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Du 23 Septembre 2017 (ouverture du jubilé) au 30 Septembre 2018 (clôture), plus de 60 RDV liturgiques, pastoraux et 
culturels seront proposés, ponctués de 3 grands rassemblements diocésains : 

- Tulle 23-24 Septembre 2017 : ouverture du Jubilé
Samedi 23 Septembre, 18h, cathédrale. Ostension et vénération des reliques de saint Martial, apôtre du Limousin.
Dimanche 24 Septembre, 15h30, cathédrale. Messe solennelle présidée par son Éminence le cardinal Jean-Pierre Ricard, archevêque de 
Bordeaux. 

- Brive 19 Mai 2018  : Pentecôte 2018
Espace des Trois Provinces, grand rassemblement diocésain, messe, célébration des confirmations, spectacle des 700 ans.

- Tulle 30 septembre 2018 : clôture du jubilé
15h cathédrale. Messe solennelle et consécration du diocèse à la Vierge Marie.

L’ensemble de ces propositions devraient rassembler plusieurs dizaines de milliers de personnes sur l’ensemble du territoire  corrézien. 
La richesse du programme permet de toucher l’ensemble des catholiques du territoire mais aussi l’honnête homme qui cherche Dieu. 
Il s’agit de mettre en lumière la présence de l’Eglise en Corrèze dans l’histoire et aujourd’hui, comme de permettre aux chrétiens d’être fiers 
d’appartenir à l’Eglise Catholique dans la société actuelle, et de montrer une Eglise diocésaine servante et tout particulièrement des plus pauvres. 

Note historique
Le diocèse de Tulle est érigé par Bulle pontificale du pape Jean XXII le 13 août 1317. 
Tulle est alors désignée comme ville épiscopale, Arnaud de Saint Astier comme premièr évêque. En 1817 la Bulle Commissa Divinitus fixe le 
diocèse dans la limite territoriale du département de la Corrèze. Le diocèse de Tulle est l’institution la plus ancienne, toujours en activité dans le 
département.
Le jubilé diocésain 2017-2018 célèbrera donc les 700 ans de création du diocèse de Tulle et les 200 ans du diocèse "corrézien", sur le thème 
« 700 ans, élan de Foi ».

'

Communiqué de presse
700 ANS DU DIOCÈSE DE TULLE

Tulle, 10 avril 2017
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FOCUS SUR
3 GRANDS RDV
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Pour la première fois dans l’histoire du diocèse de Tulle, le chef reliquaire de 
saint Martial de Limoges sera proposé à la vénération des fidèles. 

C’est à 18 h, le 23 septembre 2017, que le grand bourdon de la cathédrale de Tulle sonnera 
pour accueillir les reliques de saint Martial*, apôtre du Limousin. Porté par les membres de 
la confrérie de saint Martial, l’imposant reliquaire de 6 mètres sera déposé dans le chœur de 
la cathédrale. 

Après l’adoration du Saint Sacrement, l’évêque de Tulle, Mgr Francis Bestion présidera l’office 
de Vêpres. A l’issue, les fidèles pourront vénérer les reliques de saint Martial. 

C’est un geste de très grande piété et de foi qui est proposé aux fidèles à l’occasion de ce 
jubilé. 

Les chrétiens se rappellent que l’Évangile est toujours un don reçu d’un autre : « on ne naît 
pas chrétien, on le devient ! ». La tradition des ostensions nous renvoie à l’obligation de la 
transmission. 

L’ostension des reliques de saint Martial nous rappelle que Dieu agit aujourd’hui dans l’histoire 
et dans nos vies.  En participant à la vénération des reliques, le peuple de Dieu réaffirme son 
espérance et sa foi en un Dieu qui n’abandonne pas l’humanité et tout particulièrement les 
plus pauvres et les souffrants.  

*Voir l’annexe 1, Saint Martial de Limoges : repères historiques  

Le Chef reliquaire de saint Martial de Limoges
Tulle, les 23 et 24 septembre 2017
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Lors du grand rassemblement diocésain prévu à Brive samedi 19 mai 2018, 
les reliques de saint Pierre Dumoulin-Borie seront portées à la vénération 
des fidèles. À cette occasion une châsse est tout spécialement conçue pour 
conserver les reliques du saint. 

Pourquoi une châsse ?
• Les ostensions de reliques sont une tradition religieuse et populaire profondément ancrée 
dans l’histoire du Limousin. Afin de conserver et honorer ces restes saints, des châsses 
précieuses et de grande beauté sont fabriquées, et font, depuis des siècles la réputation de 
Limoges et sa région. 

• Témoin du Christ en Asie et orginaire de Corrèze, Pierre a grandi à Beynat au sein d’une 
famille catholique. Il entre au grand séminaire de Tulle et est ordonné prêtre à Bayeux en 
1830 pour les Missions Étrangères de Paris. L’année suivante il arrive en Chine et rejoint le 
Sud-Tonkin. Poursuivi par la persécution il est arrêté en 1838. Nommé évêque (alors qu’il 
est en prison), il est exécuté le 24 novembre à Dong-Hoï au Tonkin. Ses restes reposent 
aujourd’hui au séminaire des Missions Étrangères de Paris. Le diocèse de Tulle conserve sa 
tunique et un morceau d’os.

• Saint Pierre est un saint qui a marqué l’histoire du diocèse, à la rupture d’un monde ancien 
et nouveau. La mise en avant de ce saint martyr corrézien permet de rappeler, 180 ans plus 
tard, que la Corrèze a donné à l’Eglise de grands hommes et donc de grandes grâces qui 
continuent à rejaillir sur ses habitants. A l’exemple de saint Pierre, les corréziens sont invités 
à se former et à témoigner de leur Foi en étant fiers d’appartenir à l’Eglise.

Fabrication d’une châsse 
pour les reliques de St Pierre Dumoulin-Borie
Pentecôte 2018

APPEL AUX DONS
Afin d’aider au financement de la châsse, une demande de souscription est lancée. 
Tous les dons pour le jubilé sont à adresser à : 
AD Tulle,  Jubilé 700 ans  / 21 avenue de la Bastille -  BP 79 - 19002 Tulle
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Le 30 septembre 2018, lors de la cérémonie de clotûre, Monseigneur Francis 
Bestion consacrera le diocèse au Coeur Immaculé de Marie. 

Consécration du diocèse au Coeur Immaculé de Marie
Tulle, 30 septembre 2018

Qu’est-ce que la dévotion au Coeur Immaculé de Marie ?
La dévotion au Coeur Immaculé de Marie a été enseignée par Marie elle-même lors de ses 
apparitions aux enfants de Fatima. 
 «Elle consiste à promettre à Marie de recourir filialement et constamment à elle et de vivre 
dans une habituelle dépendance à son égard, pour arriver à une plus intime union avec Notre-
Seigneur et par lui avec la Sainte Trinité présente en nous. La raison en est que Dieu veut se 
servir de Marie dans la sanctification des âmes, après s’être servi d’elle dans l’Incarnation.» 
Par le P. Garrigou-Lagrange o.p.

«La très sainte Vierge est notre Mère à tous, notre modèle et notre guide dans le pélerinage de 
la Foi. Mettre le diocèse sous sa protection, au terme de notre jubilé, c’est s’assurer d’avancer 
sur le chemin que nous montre notre Mère du Ciel. Nous nous inscrivons ainsi dans un élan 
missionnaire sous le regard de Marie, en nous confiant plus particulièrement à son Coeur 
Immaculé»

Monseigneur Francis Bestion

Rappel : Dans le cadre de l’année de la Foi, le pape François avait consacré le monde au Coeur Immaculé 
de Marie le 13 octobre 2013. Cette consécration était un appel et un espoir affirmant que la foi est possible 
et qu’elle est à la portée de l’Homme. 
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DES ÉVÈNEMENTS
CUTURELS
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EXPOSITION
De janvier à septembre 2018

Cette exposition dossier de 15 panneaux retrace l’histoire du diocèse 
de Tulle au diocèse "corrézien" depuis sa fondation en 1317.
Seront évoqués les papes, les cardinaux, les saints, les communautés 
religieuses et paroissiales issus du diocèse, favorisant ainsi une 
vision renouvelée de l’historiographie religieuse en bas Limousin du 
XIVème au XXIème siècle.

Richement illustrés, les textes sont réalisés par la Commission 
historique instituée par Mgr l’Evêque de Tulle : 
• Madame le professeur Anne Massoni, université de Limoges,
• Madame Justine Berliere, directrice des archives départementales 

de la Corrèze,
• Monsieur Odon Hurel, directeur de recherche au CNRS,
• Madame le professeur Nicole Lemaître, professeur honoraire 

Université Paris 1 Panthéon -Sorbonne,  
• Monsieur le professeur Jean-Loup Lemaître, professeur honoraire 

de l’École Pratique des Hautes Études, 4ème section,
• Le père Nicolas Risso, ancien élève de l’École Pratique des Hautes 

Études, 4ème section, sciences historiques et philologiques.

DU DIOCÈSE DE TULLE AU DIOCÈSE "CORRÉZIEN" 1317 - 2017

Publication sur l’histoire du diocèse
Cette exposition sera l’occasion de la publication d’un ouvrage grand-
public sur l’histoire du diocèse. 
Préface : Monseigneur Francis Bestion
Introduction : Jean-Loup Lemaître (EPHE)
Post-face : Bernard Barbiche (école des Chartes)

Disponible : 1er trimestre 2018

Clément VI Grégoire XIInnocent VI

Les papes corréziens

Les dates
Exposition à voir dans plusieurs villes de Corrèze, pendant 9 mois.

JANVIER - FÉVRIER - MARS - TULLE, Musée du cloître
AVRIL - MAI - BRIVE, église St-Martin
JUIN - Ussel, musée du pays
1er - 15 JUILLET - OBJAT, salle municipale 
16- 30 JUILLET - BEAULIEU, Abbatiale 
1er - 15 AOÛT - ARGENTAT 
16 au 30 AOÛT  - ST-PRIVAT
SEPTEMBRE - EGLETONS, salle municipale
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COLLOQUE HISTORIQUE
Vendredi 6 et samedi 7 avril 2018

DU DIOCÈSE DE TULLE AU DIOCÈSE "CORRÉZIEN" 1317 - 2017

Le 13 août 1317, le pape Jean XXII crée 17 diocèses dans la zone sud de la France. Cette politique pastorale et ecclésiastique a fortement 
imprimé l’histoire religieuse «méridionale» et du Limousin. A l’occasion de la célébration des 700 ans du diocèse de Tulle il est proposé de faire 
le point sur l’état de la recherche et de dégager un certain nombre de perspectives pour mieux appréhender la vie de l’Eglise catholique dans le 
diocèse depuis sa fondation. Ce colloque abordera l’histoire du diocèse de Tulle de 1313 à 1789, puis le diocèse "corrézien" issu du rétablissement 
concordataire de 1817.

sous le patronage de Monseigneur Bernard Ardura, président pour le comité pontifical des sciences 
bibliques et historiques, et M. Bernard Barbiche, professeur émérite de l’Ecole nationales des Chartes.

SESSION 4 : LES DÉFIS CONTEMPORAINS
La 3ème République, le pontifcat de Léon XIII, la séparation de l’Eglise 
et de l’Etat créent une tension qui suscitera un catholicisme social 
réconcilé avec la République : l’avocat Charles Lachaud et Marc 
Sangnier sont les représentants de cette époque. Emergera alors 
un catholisime marqué par l’Action Catholique, en particulier par la 
JAC (Jeunesse Agricole Chrétienne), qui imposera durablement son 
emprunte sur le diocèse.

SESSION 3 : MORT ET RÉSURRECTION D’UN DIOCÈSE
Créé par la constitution cvile du clergé, le diocèse "corrézien" fait une 
première apparition à la Révolution. Disparu lors de la signature du 
Concordat de 1802, il est rétabli par le Concordat de 1817 et 1823. Mgr 
de Mailhet de Vachères et ses successeurs, notamment Mgr Berteaud, 
s’attacheront à reconstruire le diocèse : séminaire, enseignement 
catholique, congrégations religieuses, paroisses, etc.
A la même époque un élan missionnaire traverse le diocèse favorisant de 
nombreuses vocations religieuses et missionnaires, à l’exemple de St Pierre 
Dumoulin Borie, martyr au Tonkin, ou le père Dubernard, mort au Tibet.
Christian Sorrel,       professeur d’histoire contemporaine, Université Lyon 2.SESSION 2 : UN DIOCÈSE ENTRE RÉFORMES ET RÉVOLUTIONS

Une réflexion sera menée pour comprendre comment le diocèse de 
Tulle, au territoire limité, met en place la réforme du Concile de Trente: 
séminaires, collèges, établissements hospitaliers, développement 
des congrégations religieuses. C’est la figure de l’évêque tridentin qui 
sera analysée à travers son oeuvre de gouvernement.  

SESSION 1 : NAISSANCE D’UN DIOCÈSE
Seront abordés la création du diocèse à partir des archives pontificales 
du XIVème siècle, ainsi que la transformation d’une abbaye bénédictine 
en chapitre cathédral sécularisé, sans oublier les liens de l’abbaye de 
Tulle, puis de l’évêque, avec le sanctuaire de Rocamadour.
Anne Massoni, docteur en histoire , maître de conférence  Université de Limoges,  enseignant 

chercheur au  centre de recherche interdisciplinaire en histoire de Poitiers-Limoges.

Jean-Loup Lemaître, directeur d’études émérite à l’École pratique des hautes études (Section des 
Sciences historiques et philologiques).

Nicole Lemaître, professeur émérite de l’université de Paris 1 Panthéon Sorbonne , docteur en 
histoire, Conservateur des antiquités et objets d’art.

Odon Hurel, directeur de recherche au CNRS, Laboratoire d’Etudes sur le monothéisme,  
chercheur associé au CRIHAM

Nicolas Risso, ancien élève de l’École Pratique des Hautes Études, 4ème section, sciences historiques 
et philologiques.

Pascal Bousseyroux, docteur agrégé d’histoire - lycée d’Ussel. 

Jacques Prévôtat, professeur d’histoire contemporaine 
à l’université de Lille III.
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PROGRAMME

PROPOSITIONS SPIRITUELLES

PROPOSITIONS MISSIONNAIRES

PROPOSITIONS CULTURELLES

Repérez les évènements 
grâce au code couleur des 700 ans

CONTACT PUBLIC (renseignements et inscriptions)
700ans.diocesedetulle@gmail.com
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DU 14 AU 17 DECÉMBRE 2017

CONCERTS DE NOEL
avec la Maîtrise Edmond Michelet
14 déc. 19h30 à Argentat, église
15 déc. 20h à Ussel, église St Martin 
16 déc. 20h à Brive, église St Martin 
17 déc. 16h à Tulle, cathédrale

JEUDI 8 FEVRIER 2018

CONFÉRENCE
«LES FIGURES MARQUANTES DU 
CATHOLICISME "CORRÉZIEN"
XIXÈME ET XXÈME SIÈCLE» 
par M. François DAVID
20h30  - Espace Père Ceyrac, site 
Bossuet - Brive

JANVIER À SEPTEMBRE 2018Ouverture du jubilé
SAMEDI 23 SEPTEMBRE 2017 DIMANCHE 24 SEPTEMBRE 2017

VIGILE DE LA ST MARTIAL
17h30 - église St Jean à Tulle, départ 
de la procession.
18h30 - cathédrale de Tulle
Adoration du St Sacrement, 
Vêpres solennelles présidées par 
Mgr Bestion,
Ostension du chef reliquaire de 
Saint Martial, apôtre du Limousin, 
et vénération des reliques.

MESSE SOLENNELLE
15h30 - Cathédrale de Tulle
Messe présidée par S.E.M. le Cardinal 
Jean-Pierre Ricard, en présence de 
S.E. le Nonce apostolique et plusieurs 
évêques.
Lancement de la caravane des 700 
ans avec les jeunes du diocèse.

CARAVANE DES 700 ANS
AVEC LES JEUNES DU DIOCÈSE 
Départ de la cathédrale de Tulle

Durant toute cette année jubilaire la caravane traverse le diocèse afin d’annoncer 
l’Evangile sur les places et dans les rues, dans une démarche festive. En engageant 
un échange, les jeunes apportent notre témoignage de chrétiens. Ils rencontrent  
des personnes, créent des liens, découvrent des histoires, des anecdotes…. dans la 
joie de leur foi en Jésus-Christ et l’élan de leur jeunesse!

Pour rejoindre l’équipe et vivre cette aventure joyeuse d’annonce de la Foi, 
contacter: pastoraledesjeunes19@gmail.com / Facebook : PastoJeunes19Corrèze

DU 24 SEPTEMBRE 2017 AU 30 SEPTEMBRE 2018

VENDREDI 17 NOVEMBRE 2017

COLLOQUE THÉOLOGIQUE
«DANS LA COMMUNION DE 
L’EGLISE, POUR LA MISSION»
de 9h à 16h30  Lycée Bossuet - Brive
pour l’ensemble des acteurs 
paroissiaux.

AVENT 2017 (DU 4 AU 25 DEC)

UNE ÉGLISE, UNE CRÈCHE
dans toutes les églises du diocèse
2 façons de participer : en initiant 
l’installation d’une crèche dans 
votre église (fiche technique à votre 
disposition), en allant vous reccueillir 
sur une des 303 crèches des 303 églises 
de Corrèze.  

EXPOSITION
DU DIOCÈSE DE TULLE 
AU DIOCÈSE "CORRÉZIEN"
Janvier - Février - Mars
 TULLE, Musée du cloître
Avril - Mai - BRIVE
1er - 15 juin - USSEL
16 - 30 juin - UZERCHE
1er - 15 juillet - OBJAT, 
salle municipale 
16 - 30 juillet - BEAULIEU, 
abbatiale 
1er - 15 août- ARGENTAT 
16 - 30 août  - ST-PRIVAT
Septembre - EGLETONS, 
salle municipale
14 au 30 septembre : TULLE, 
Conseil départemenal 
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SAMEDEDI 28 AVRIL 2018

DU 9 AU 13 MAI 2018

PÉLERINAGE
EN AVIGNON
DÉCOUVRIR LES PAPES CORRÉZIENS 
Inscriptions auprès du service 
diocésain des pèlerinages.

Pentecôte 2018
SAMEDI 19 MAI  2018

GRAND RASSEMBLEMENT DIOCESAIN 
Espace des Trois Provinces - Brive
Dès 14h - Forum missionnaire, animations pour tous
14h - Marche des jeunes de l’église St-Martin à l’Espace des Trois Provinces
16h - Spectacle des 700 ans
18h30 - Dîner festif et convivial
20h - Messe avec célébration des confirmations,
présidée par son Exc. Monseigneur Luigi VENTURA, Nonce apostolique.
Bénédiction de la châsse de Saint Pierre Dumoulin Borie.

DIMANCHE 22 JUILLET 2018

DU 2 AU 6 JUILLET 2018

PÉLÉ VTT POUR LES JEUNES
de Tulle à Rocamadour
Inscriptions auprès de : 
pastoraledesjeunes19@gmail.com

MERCREDI 13 JUIN 2018

FÊTE DE ST ANTOINE
aux grottes de St Antoine - Brive

DU 4 AU 8 JUIN 2018
PÉLERINAGE DES PRÊTRES
en Alsace

JUIN 2018

QUINZAINE D’ORGUES
avec Michaël MATTHES, organiste 
co-titulaire de la cathédrale de Tulle.
9 juin, 20h - Meymac (église)

10 juin, 16h - Beaulieu (église)

16 juin, 20h - Bort-Les-Orgues (église)

17 juin, 16h - Tulle (cathédrale)

JEUDI 13 SEPTEMBRE 2018

CONFÉRENCE
«LES PAPES CORRÉZIENS»
par Mme Anne MASSONI
20h30 - Espace Père Ceyrac, 
site Bossuet - Brive

DIMANCHE 16 SEPTEMBRE 2018
MESSE EN MÉMOIRE 
DES PAPES LIMOUSINS
10h à l’église de Beyssac
présidée par Mgr Francis Bestion

MERCREDI 15 AOÛT 2018

DÉPART DES VIERGES 
PÈLERINES CORREZIENNES
à la cathédrale de Tulle
Pour accueillir une image de la 
Vierge chez soi,  contacter :  
700ans.diocesedetulle@gmail.com

DU 16 AU 20 AOÛT 2018

PÉLERINAGE DIOCÉSAIN
A LOURDES
Incriptions auprès du service 
diocésain des pèlerinages.

6 ET 7 AVRIL 2018

COLLOQUE HISTORIQUE
«DU DIOCÈSE DE TULLE 
AU DIOCÈSE "CORRÉZIEN" 1317 - 2017»
9h -17h - Espace Père Ceyrac, site 
Bossuet - Brive

SAM. 5 ET DIM. 6 MAI 2018

PÉLERINAGE DES FAMILLES
À L’ÎLE MADAME
Inscriptions auprès du service 
diocésain des pèlerinages.

CONFÉRENCE 
L'ORDRE DE MALTE : ANNONCER LA 
FOI ET ASSISTER LES PAUVRES
à Ayen

MARDI 19 JUIN 2018

CONFÉRENCE
LES PAPES "CORRÉZIENS"
par Mme Anne MASSONI
16h - Église Ste-Croix à Rosiers 
d'Égletons
17h - Vêpres solennelles CONFÉRENCE 

ST ÉTIENNE D'AUBAZINE : SÉPARÉ DE 
TOUS ET UNI À TOUS
par le père Élisée, à Aubazine
19h30 - 1ères vêpres de St Raoul
20h30 - Conférence dans l'abbaye
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Clôture du jubilé
DIMANCHE 30 SEPTEMBRE 2018

MESSE SOLENNELLE 
Consécration du diocèse au Coeur Immaculé de Marie
15h30 - Cathédrale de Tulle
Arrivée des images de la Vierge.

Routes des saints corréziens
DIMANCHE 3 JUIN 2018

MARCHE ST ANTOINE
9h30  -  Turenne
14h - Noailles 
Arrivée 16h30 - Brive (St-Antoine)

DIMANCHE 29 JUILLET 2018

MARCHE NOTRE-DAME DE LA 
CHABANNE
9h30 - St-Etienne-aux-Clos
14h - St-Fréjoux (abbaye de 
Boonnaigue )
Arrivée 17h - Ussel (église)

DIMANCHE 29 AVRIL  2018

DIMANCHE 18 MARS 2018

MARCHE GEOFFROY DE VIGEOIS
9h - Uzerche (église)
(ou) 14h - Le Glandier de Beyssac
Arrivée 17h - Vigeois ( abbatiale)

MARCHE ST PARDOUX DE 
GUERET
9h30 - Millevaches
14h - Hameau de Celle 
Arrivée 17h30 - Monastère du 
Jassonneix

DIMANCHE 26 AOUT  2018

MARCHE ST ETIENNE D’AUBAZINE
9h - Laguenne
14h30 - Cornil
Arrivée 17h - Abbatiale d’ Aubazine

Découvrir le patrimoine naturel, 
historique et spirituel du diocèse 
de Tulle, en vivant un temps 
fraternel et convivial.
Ouvert à tous.
Plus d’infos sur  www.correze.catholique.fr
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ANNEXES
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Dès les temps les plus anciens du christianisme, l’Eglise de Limoges qualifie Martial d’apôtre du Limousin. 
Le culte de Saint Martial y est attesté dès l’époque mérovingienne, il s’est diffusé dans l’ensemble de la 
Gaulle et du monde chrétien latin (Martyrologe Hyronimien 6-7ème siècle). Bernard Guy le qualifie dans les « 
nomina sanctorum » d’évangélisateur du Bas- Limousin. En Corrèze, 14 églises et chapelles sont placées 
sous son vocable. 

Le 12 novembre 994, alors qu’un terrible fléau (mal des Ardents) décime la population de Limoges, Guillaume 
IV, duc d’Aquitaine, les archevêques et évêques des provinces d’Aquitaine et d’Auvergne se sont retrouvés 
autour de ses reliques et ont demandé à saint Martial d’intercéder pour que cesse l’épidémie. Saint Martial 
entendit la prière de son peuple et de nombreux malades furent guéris. 

En 1388, à l’occasion d’une ostension, soixante-treize miracles de saint Martial ont été recueillis, impliquant des personnes 
originaires du diocèse de Limoges, mais aussi de Tulle et de Périgueux. 

En 1519, les ostension limousines sont fixées à quelques semaines tous les sept ans. Tout au long du 16ème – 18ème siècle, le culte des saints et 
de saint Martial en particulier, se développe en Limousin comme en témoigne à la fois la statuaire et les nombreuses éditions de livres liturgiques 
comme le bréviaire de Limoges de Mgr Louis-Charles du Plessis d'Argentré qui publie des leçons hagiographiques (vies de saints) de très grande 
qualité historique et liturgique.

La tourmente révolutionnaire n’épargne pas les reliques de saint Martial, la chasse est rétablie au lendemain de la révolution. Les ostensions 
seront soumises aux difficultés politiques du 19ème siècle. Interdites en 1880 à Limoges, il faut attendre 1960 pour qu’elles puissent se dérouler 
de nouveau sur la voie publique. 

Le renouveau des ostentions se fera au lendemain de la deuxième guerre mondiale avec le « grand retour de 
saint Martial », la chasse du saint évangélisateur du Limousin fut transportée dans toutes les paroisses du 
diocèse de Limoges en 15 mois. 

Depuis, le culte de saint Martial a résisté à l‘usure du temps comme à celui de la sécularisation.  En témoignent 
les ostensions de Limoges qui réunissent plusieurs centaines de milliers de personnes tous les 7 ans.  

Saint Martial de Limoges : repères historiques  ANNEXE 1

EN CORRÈZE, 14 ÉGLISES ET 
CHAPELLES SONT PLACÉES 
SOUS SON VOCABLE. 

UN SAINT GUÉRRISSEUR 
PRIÉ DEPUIS 994

LES OSTENSIONS DE 
ST MARTIAL RÉUNISSENT 
PLUSIEURS CENTAINES DE 
MILLIERS DE PERSONNES
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« Celui qui est affectionné pour quelqu’un vénère aussi les choses que cette personne a laissées d’elle-même 
après sa mort » dit simplement saint Thomas d’Aquin 

Historiquement, le culte des reliques a commencé avec le témoignage des martyrs.  C’est ainsi que la tradition chrétienne nous montre sainte 
Praxède et sainte Prudentienne de Rome allant, au péril de leur vie, récupérer les ossements des corps moulus par la dent des fauves ! Ce culte 
était incompréhensible pour la culture gréco-latine. Les actes du martyr de saint Polycarpe (†156) rapportent que : « Le centurion fit brûler le 
corps de Polycarpe. Nous ensuite, ramassant les ossements plus précieux que les gemmes de grand prix et plus épurés que l’or, nous les avons 
déposés en un lieu convenable. Là même, autant que possible, nous nous réunissons dans l’allégresse et la joie en mémoire de ceux qui sont déjà 
sortis du combat, et pour exercer et préparer ceux qu’attend le martyre. ». La coutume fort ancienne est  de célébrer l’Eucharistie au plus près 
des tombeaux des martyrs. 
Quand les persécutions prirent fin, on put plus librement célébrer les anniversaires des martyrs et des saints au lieu de leur sépulture. Cet usage 
est unanime et universel. D’autant plus que toute l’antiquité témoigne des innombrables signes que Dieu accorde en présence des saintes 
reliques. 

Rapidement, des discussions surgirent dans l’Eglise au sujet du culte des reliques, suspectant une idolâtrie macabre.  
Le Concile de Nicée II (787) clôt le débat par cet article « l’honneur rendu à l’image s’en va au modèle original et 
celui qui vénère l’image vénère en elle la personne de celui qu’elle représente ». Ce qui explique certainement le soin 
artistique dont on fît preuve vis-à-vis des chasses et des reliquaires. 

Les grandes invasions barbares, comme les croisades favorisèrent la dispersion et la diffusion des reliques. Posséder une relique du saint ou 
d’un lieu saint dans son église, c’est rapprocher le saint de son quotidien. 

Saint Thomas d’Aquin consacre un article de la Somme Théologique à justifier la vénération des reliques. Il en donne trois motifs :
• L’affection qui nous lie aux saints, amis de Dieu et nos intercesseurs auprès de Lui, nous porte à vénérer tout ce qui 
reste d’eux, vêtements, objets etc.
• On doit vénérer principalement le corps des saints qui ont été les temples de l’Esprit Saint et qui doivent être configurés 
au corps du Christ dans la gloire de la Résurrection.
• Toute l’histoire de l’Eglise prouve que Dieu accomplit des miracles en présence des reliques des saints.

Les reliques sont l’expression d’une vision chrétienne de l’existence humaine. Il s’agit de découvrir, à la suite du saint que 
Dieu m’invite à honorer en moi,  toutes les dimensions constitutives de l’anthropologie chrétienne : corporelles, spirituelles 
et historiques, un corps, une âme, une histoire appelée à mener une vie dans l’Esprit (Rm 8, 9). 

Les reliques dans le culte catholique ANNEXE 2

TOUTE 
L’HISTOIRE DE 
L’EGLISE PROUVE 
QUE DIEU 
ACCOMPLIT DES 
MIRACLES EN 
PRÉSENCE DES 
RELIQUES DES 
SAINTS

LE CULTE DES 
RELIQUES EST 
CONFIRMÉ PAR LE 
CONCILE DE NICÉE II



Contact presse : Marion Launay / m.launay@correze.catholique.fr / 07 70 25 74 79
du 24 SEPTEMBRE 2017 au 30 SEPTEMBRE 2018

18

1-LE TEMPS DES FONDATIONS (222-407)

Vers 222    Saint Martial, évêque, érige le diocèse 
de Limoges. 
St Martial évangélise Tulle (cf : Bernard Gui).
Martyr de Ste Valérie proto-martyre d’Aquitaine. 

Vers 407    Martyr de Saint Martin de Brive, dit Saint 
Martin l’espagnol.
Premier sanctuaire chrétien attesté à Brive et 
restauré en 579 par Saint Ferréol.

2-LE TEMPS DES ERMITES ET DES 
SOLITAIRES EN LIMOUSIN
 
4/5ème siècle   Saint Dumine, ermite à Laguenne.

674    Mort de Saint Viance, ermite en Limousin. 

7ème siècle    Saint Calmine, ermite à Laguenne. 

3-LE TEMPS DES ABBAYES 

572   Fondation de l’abbaye de Vigeois. 

Fin 6ème siècle     Fondation de l’abbaye de Tulle par 
la « communauté de Calmine de Laguenne » sur 
le site de l’actuelle cathédrale.

885    Fondation de l’abbaye de Beaulieu par 
Rodulfe de Turenne. 

917    Construction de l’abbaye d’Uzerche.

1125    Fondation d’Aubazine.

1219    Fondation de la chartreuse du Glandier. 

1226    Saint Antoine fonde un couvent à Brive 
(actuelle place Thiers).

4-LE TEMPS DU DIOCÈSE DE TULLE 

13 Aout 1317    Erection du diocèse par le pape 
Jean XXII. Arnaud de Saint Astier premier 
évêque, également abbé de Rocamadour. 

7 mai 1342    Pierre Roger de Beaufort   baptisé à 
Rosiers d’Egletons en 1291 (+ Avignon 1352), 
devient pape sous le nom de Clément VI. 

18 décembre 1352    Étienne Aubert, baptisé à 
Beyssac en 1352, (+Avignon 1362), devient pape 
sous le nom d’Innocent VI. 

30 décembre 1370    Pierre Roger de Beaufort 
baptisé à Rosiers d’Égletons en 1329 (+Rome 
en 1378), 201e pape, sous le nom de Grégoire XI, 
ramena la papauté à Rome sous l’impulsion de 
sainte Catherine de Sienne. 

27 juin 1463    Saint Louis, venant de Toulouse par 
Rocamadour, vient se recueillir dans l’église St-
Pierre de Brive.

1640     Saint Vincent de Paul envoie (de son 
vivant) des premières sœurs à l’hôpital d’Ussel, 
elles y demeurent et sont restées jusqu’en 
2000.

6 Septembre 1656    Naissance de Guillaume 
Dubois à Brive-la-Gaillarde, devenu cardinal 
Dubois en 1721, il meurt à Versailles en 1723. 

1705      Sœur Marceline Pauper des Sœurs de la 
Charité de Nevers, fonde la première école de 
filles du diocèse à Tulle (actuelle école SteMarie).

1789     On compte une école dans chacune des 
paroisses du diocèse.
  
15 février 1790    Création du département de la 
Corrèze.

Le diocèse de Tulle dans l’Histoire : Repères chronologiques ANNEXE 3
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5-LE TEMPS DU DIOCÈSE CORRÉZIEN 
 
12 novembre 1790     L’évêque légitime de Tulle, Mgr 
Rafelis de Saint Sauveur, est interdit de cathédrale. 
Il meurt à Paris le 28 avril 1791, et est enterré 
dans l’église Saint Thomas d’Aquin (Paris).

22 février 1791    Joseph Brival est élu évêque 
constitutionnel de Tulle. 

22 juillet 1794    Martyr de l’abbé Jacques Lombardie 
sur les pontons de Rochefort. Il était curé de 
Saint-Hilaire-Foissac.  Béatifié le 1er octobre 1995 
par le pape Jean-Paul II.

1794    Un arrêté ordonne la démolition de la 
cathédrale. Le citoyen Laval, adjudicataire, 
sauve l’édifice de la destruction totale.

1814    Lors de son retour vers Rome, le pape 
Pie VII s’arrête à Masseret, Uzerche et Brive. Il 
célèbre la messe à Saint-Martin de Brive.

27 juillet 1817    Bulle du Pape Pie VII «Commissa 
Divinitus» rétablissant le diocèse de Tulle. 

1830    Départ de Pierre Dumoulin Borie pour le 
Tonkin (Vietnam), il reçoit le martyr en 1838, 
béatifié en 1900, il est canonisé en 1989.

1842-1879    Episcopat de Monseigneur Berteaud
1844 - construction du nouvel évêché, 
1852 - fondation du collège catholique d’Ussel, 

1851 - première pierre du grand séminaire de 
Tulle (actuel Hôtel du département) 
1869 - reconstruction de la Chartreuse du 
Glandier .
1878 -à Saint Antoine à Brive, grands travaux 
de réaménagement des lieux : un nouveau 
couvent, une grande église, un chemin de croix 
sur la colline sont édifiés.  

1905- 1906    Loi de séparation de l’Eglise et de 
l’état. Mgr Denéchau institue la quête du denier 
de l’église. 

1914-1918     Des prêtres et des séminaristes, 
des religieux et des religieuses s’engagent 
dans l’armée ou sont mobilisés. De nombreux 
établissements scolaires catholiques sont 
transformés en hôpitaux de campagne.

1918-1939     Episcopat de Mgr Jean Castel : essor 
des vocations sacerdotales, et de l’Action 
Catholique (JAC, JACF, JOC, ACJF) 

Septembre 1942    Sœur Marie-Thérèse Berger et 
Mère Marie-Gonzague Bredoux, religieuses 
d’Aubazine, sauvent un groupe de femmes 
juives, accompagnées de douze fillettes de six 
à douze ans. Elles sont toutes deux justes parmi 
les nations. 

23 Mai 1943    L’ abbé Charles Lair est fusillé en 
Allemagne.

9 juin 1944    Drame des pendus de Tulle. 

26 janvier 1962    Mgr Lefebvre , nommé 
archevêque évêque de Tulle. 

1965     Les sœurs de rite oriental catholique 
arrivent à Aubazine. 

1970     Mgr Jean-Baptiste Brunon, nommé évêque 
de Tulle. 
Restauration du diaconat permanent. 
L’enseignement catholique est réorganisé dans 
l’ensemble du diocèse. 

1984    Mgr Froment, nommé évêque de Tulle 

1989     Le diocèse de Tulle entre en Synode

1997     Mgr Patrick Le Gal, nommé évêque de Tulle. 

2001    Mgr Bernard Charrier, nommé évêque de Tulle 

2013     Mgr Francis Bestion, nommé évêque de Tulle 

1er Octobre 2016     Promulgation des orientations 
diocésaines : lettre pastorale « Pour une Eglise 
fraternelle, missionnaire et appelante »
  
2017    Réorganisation et restauration de la 
maison Saint-Joseph à Brive.
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ANNEXE 4
Les outils de communication  

Ce jubilé diocésain revêt une dimension missionnaire qu’il est essentiel 
de mettre en avant. De nombreux évènements sont mis en place et divers 
outils sont proposés pour que chacun ait l’opportunité de connaître et 
de vivre cet anniversaire :

- un visuel facilement identifiable, avec des couleurs vives manifestant 
la joie voulue dans ce jubilé,

- un programme des manifestations proposées pendant un an, distribué 
largement dans le diocèse dès le mois de juin,

- un teaser, diffusé sur le site internet et sur les réseaux sociaux,

- un espace dédié sur le site internet du diocèe (à partir de juin 2017),

- des images pieuses qui seront distribuées gratuitement lors des 
évènements et dans les paroisses,

- des lumignons, afin de s’associer par la prière à ce jubilé, en vente 
dans les églises,

- des médailles commémoratives,

- un calendrier du jubilé, disponible par le biais des catéchistes, dans 
les paroisses et librairies chrétiennes,

- un livret de prière pour vivre les temps de l’Avent et du Carême,  en 
vente dans les paroisses et dans les librairies chrétiennes.
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ANNEXE 5Un jubilé haut en couleurs - déclinaison du logo.


